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LAFERRIERE (pouvoir à M. GRABER), M. BERNARD (pouvoir à M. CUCHERAT) 
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2016/2300 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DES ASSOCIATIONS 
DANS LE CADRE DU DISPOSITIF NATIONAL VILLE VIE 
VACANCES – PROGRAMMATION COMPLEMENTAIRE 
2016 – AUTORISATION A SOLLICITER UNE SUBVENTION 
DE 54 000 EUROS AU TITRE DE L’ANNEE 2016 POUR CE 
DISPOSITIF (DIRECTION DU  DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 24 août 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Le dispositif national « Ville Vie Vacances » (VVV) permet 

d’apporter une participation financière aux associations organisant, pendant les 
congés scolaires, des activités socio-éducatives pour les jeunes âgés de 11 à 
16 ans, en situation de rupture ou d’échec scolaire, en difficulté d’insertion sociale 
ou susceptibles d’entrer dans des comportements incivils. L’objectif est de les 
inscrire dans une démarche de projet, d’encourager leurs initiatives et de favoriser 
leur engagement. 

 
Ce dispositif vient en complément des « Opérations Prévention 

Vacances » (OPV) de la Ville de Lyon et de la programmation des chantiers 
jeunes. Dans le cadre du contrat de ville 2015-2020 de la Ville de Lyon, l’Etat a 
confié la gestion du dispositif VVV à la Ville de Lyon, en contrepartie d’une 
subvention d’un montant de 54 000 euros en 2016, inscrite en recettes au budget 
de la Ville de Lyon. 

 
Par ailleurs, le CLSPD constitue l’organe partenarial de pilotage et de 

concertation pour la mise en œuvre de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance signée le 10 décembre 2014 avec le Préfet du 
Rhône, le Procureur de la République, le Président du tribunal de Grande 
Instance, la Présidente du Conseil Général du Rhône (devenu la Métropole) et le 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale.  

 
La Stratégie Territoriale qui se substitue à l’ancien Contrat Local de 

Sécurité constitue le programme de travail du CLSPD pour 3 ans (2014-2017).  
 
La Stratégie Territoriale constitue également le volet 

sécurité/prévention de la convention territoriale de Lyon du contrat de ville, 
approuvée par le Conseil municipal lors de sa séance du 23 novembre 2015. 

 
L’enveloppe dévolue au dispositif « Ville Vie Vacances » a fait l’objet 

d’un arbitrage par territoire en commission prévention jeunesse, avec la 
participation des services concernés de l’Etat, du Département et de la Ville de 
Lyon. Cet arbitrage s’effectue en fonction des critères sociodémographiques, de la 
géographie prioritaire du Contrat de Ville 2015-2020 et des tendances relevées en 
cellule de veille. 

 
Cette programmation complète les subventions allouées dans le cadre 

de la première programmation, d’un montant total de 38 960 €, lors du Conseil 
municipal du 6 juin 2016. 
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Les actions proposées par la commission prévention jeunesse vous 
sont présentées dans le tableau ci-après : 
 

Arr. Maitre d'ouvrage Intitulé de 
l'action 

Période Contenu de l'action 

Montant
proposé 

VVV 
LC 41938 

 
(en euros) 

5e  
MJC Ménival 
29, rue de Ménival 
69005 LYON 

Séjour collectif 
pédagogique Eté 

2 sorties à la montagne 
(Seyssuel) 800

5e  
MJC Ménival 
29, rue de Ménival 
69005 LYON 

Sortie journée 
activité 

aquatique 
Eté 4 sorties en base nautique 640

5e  

Association Le Valdocco 
55, avenue du 8 mai 1945 
69160 TASSIN-LA-DEMI-
LUNE 

Séjour 11-15 
ans Eté 

Séjour d'une semaine 
Activités dynamiques et de 

non consommation 
Partage de la vie quotidienne 

Mixité du groupe 

800

5e  

Association Le Valdocco 
55, avenue du 8 mai 1945 
69160 TASSIN-LA-DEMI-
LUNE 

Mini séjour Eté 

Séjour de 4 jours réalisé à la 
suite d'un chantier loisirs 

Modalités à construire par les 
jeunes : activités dynamiques, 
favoriser la rencontre d'autres 

jeunes, part d'autonomie et 
de confiance accordée par les 

éducateurs 

700

7e / 8e  
Action Basket Citoyen ABC 
8, avenus Salvador Allende 
69100 VILLEURBANNE  

Animation été Eté 

Deux séjours d'une semaine 
au centre de loisirs 

d'Andrézieux Bouthéon. 
Mixité dans les publics : 

48 jeunes touchés dont 22 en  
VVV 

1 000

8e  

Association de gestion des 
centres sociaux Etats-Unis 
et Langlet Santy Monplaisir 
la Plaine 
2, place du 8 mai 1945 
69008 LYON 

Camp 11-13 
ans Eté 

Camp d'une semaine en 
montagne avec des activités 

nautiques et randonnées 
Semaine différente du camp 

14-17 

900

8e  

Association de gestion des 
centres sociaux Etats-Unis 
et Langlet Santy Monplaisir 
la Plaine 
2, place du 8 mai 1945 
69008 LYON 

Camp 14-17 
ans 

Eté 

Camp d'une semaine en 
montagne avec des activités 

nautiques et randonnées 
Semaine différente du camp 

11-13 

900

8e  
Centre social Mermoz 
1, rue Joseph Challier 
69008 LYON 

Animation 
automne 

Automne 

Offre intermédiaire adaptée 
au public en marge pour 

l'orienter vers des ressources 
ouvertes à tous 

Favoriser le partenariat inter 
structures en vue de la 

mutualisation des moyens 

800
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9e  

Centre social et culturel 
Pierrette Augier 
9, rue Roquette 
69009 LYON 

Animation été Eté 

Sorties à la journée (ski 
nautique, paddle, canyoning, 

moto cross, spéléologie, 
footsal, baignade) 
Sortie planétarium 

Bivouacs (pêche, cani rando) 
Présence d'un éducateur de 

prévention spécialisée 

2 000

9e  

Centre social et culturel 
Pierrette Augier 
9, rue Roquette 
69009 LYON 

Animation 
automne 

Automne 
Bivouac spéléologie et sortie 
journée à la Cité du chocolat 

500

9e  

Centre social et culturel 
Pierrette Augier 
9, rue Roquette 
69009 LYON 

Animation hiver Hiver 
Sortie ski à la journée 

Sortie patinoire 
Mixité sociale et culturelle 

300

9e  

Centre social Duchère 
Plateau René Maugius 
235, avenue du Plateau 
69009 LYON 

Animation été Eté 

Activités sans repas en demi-
journées ou en journées 

Accueil de nouveaux jeunes 
Sortir du quartier, s'ouvrir à 

d'autres environnements 

1 600

9e  
MJC Duchère 
237, rue des Erables 
69009 LYON 

Animation été Eté 

18 jours pour l'ALSH, 20 jours 
en tout pour les volets aux 

deux groupes 
Réponse aux besoins du 

territoire au regard de 
l'actualité jeunesse 

Organisation d'une offre de 
loisirs type ALSH permettant 
de travailler un cadre éducatif 
fondé sur une mixité de public 
Mise en place d'un dispositif 

éducatif spécifique répondant 
à un besoin repéré 

collectivement dans le cadre 
d'une instance territoriale 
2 volets en direction de 

2 groupes de jeunes, avec 
dynamique de chantiers 

2 200

9e  
MJC Saint-Rambert 
4, rue Sylvain Simondan 
69009 LYON 

Séjour commun 
Centre social et 

MJC Saint-
Rambert 

Eté 

Séjour d'une semaine en 
montagne, en commun 

Centre social et MJC Saint 
Rambert 

Participation aux tâches 
quotidiennes, choix des 
menus, projet reportage 

photos 

1 900

Total 15 040

 
Pour mémoire, le montant total des subventions allouées au titre des 

programmations « Ville Vie Vacances » s’établit comme suit : 
 
- au titre de l’année 2015 : 60 000 € ; 
- au titre de l’année 2016 : 54 000 € ; 
 
(y compris la présente programmation). 
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Vu ladite convention ; 
 
Vu l'avis du Conseil des 5e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Sécurité, Déplacements, Voirie ; 
 

DELIBERE 

 
1. Les subventions figurant dans le tableau ci-dessus sont allouées aux 

associations susmentionnées, au titre de la première programmation 2016 des 
actions du dispositif « Ville Vie Vacances » (VVV). 

 
2. Le modèle type de convention d’application devant être signée 

avec les associations pour lesquelles des conventions ont déjà été signées 
antérieurement, est approuvé. 

 
3. M. le Maire est autorisé à signer lesdits documents. 
 
4. M. le Maire est autorisé à solliciter auprès de l’Etat la subvention 

de 54 000 euros au titre de l’année 2016, pour la mise en place du dispositif Ville 
Vie Vacances. 

 
5. La dépense correspondante, soit 15 040 euros, sera prélevée sur les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours sur la ligne de crédit 41938, 
nature 6574, fonction 522, 

 
6. La recette correspondante, soit 54 000 euros, sera perçue sur la 

ligne de crédit 42263, nature 74718, fonction 522. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, le Conseil municipal délégué, 

Charles-Franck LEVY 


